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Fonctionnement
Question écrite n° 38637

Texte de la question

Intervenant au nom du groupe communiste lors de l'examen du projet de loi relatif aux enseignements
artistiques M Georges Hage soulignait : « L'intervention d'artistes professionnels prevue a l'article 5 provoque
une veritable levee de boucliers. Ce n'est pas que les enseignants n'aient depuis longtemps ouvert l'ecole a de
tels intervenants ni que les classes ne se soient jamais deplacees vers les milieux des arts et de la culture, mais
cette disposition, qui porte en elle la menace de voir des praticiens, vacataires d'un autre genre, se substituer
aux enseignants qualifies, remet en cause la qualification, le mode de recrutement et le statut meme de la
fonction publique ». Il constate aujourd'hui qu'un projet de decret s'inscrit dans cette logique qu'il denoncait,
substituant des professionnels ou des associations aux enseignants titulaires. Il demande a M le ministre de
l'education nationale s'il entend preciser dans le decret definitif que les intervenants exterieurs ne seront
sollicites que sur proposition des enseignants des disciplines artistiques et ne pourront en tout etat de cause
participer a la notation des eleves ou aux conseils de classe. Dans le cas contraire, il ne pourrait que condamner
la mise en place d'une orientation conduisant a diminuer les heures d'enseignements obligatoires assurees par
des personnels enseignants titulaires des lycees et des colleges.
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